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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2022-02-34x-00264 Référence de la demande : n°2022-00264-011-001

Dénomination du projet : centre de soins PACA pour demain (06)

Lieu des opérations :    -Départements : l’ensemble des départements de la région PACA

Bénéficiaire : centre de soins faune sauvage PACA pour demain 

MOTIVATION ou CONDITIONS

Ce nouveau centre de soins possède un équipement adapté aux activités d'accueil, de soins et de réhabilitation de

la faune sauvage.

Le promoteur est une association des Alpes-Maritimes qui s'occupe de protection de la nature depuis 2003 sur les

6 départements de la région et qui possède, semble-t-il, des moyens limités. Il demeure qu'elle présente les

personnels bénévoles compétents appuyés par un vétérinaire référent en appui. 

Elle présente une réelle volonté de travailler en réseau avec les 3 centres de soins existants en PACA dont celui (le

plus important de la région) de Buoux géré par la LPO PACA.

C'est pourquoi le CNPN donne un avis favorable à la demande de dérogation à la protection stricte des
espèces, à condition que ce centre remplisse toutes les autorisations légales (arrêté préfectoral
d’autorisation d’ouverture du centre, certificat de capacité du (de la) responsable, ...).
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [_] Favorable sous conditions [X] Défavorable [_]

Fait le : 26 mars 2022 Signature : 


